
L' OFFRE ENTRAIDE DU CREDIT MUNICIPAL DE BORDEAUX

En fonction des difficultés financières rencontrées par les personnes, notre offre entraide se décline sous
deux formats :

1 - Le prêt sur gage :

                         - Coeur de métier de notre institution, ouvert à tous -

Il permet d’obtenir rapidement de petits montants de trésorerie pour passer un cap difficile, en 
échange d’un objet gagé, pour une durée de 6 mois.

Depuis son origine, ce prêt est aussi une solution financière alternative pour permettre à des personnes 
exclues du système bancaire classique d’obtenir un financement sur présentation d’un objet de valeur, 
d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile récent.

Pour les prêts inférieurs ou égaux à 100€, le taux d’intérêt et les frais sont à 0%.
Les prêts peuvent êtres payés en espèce jusqu’à 3000€ ou par chèque.

2- Le prêt personnel unique :

Actuellement en cours et ce jusqu'au 30 août 2020, afin de faire face aux difficultés passagères 
rencontrées par les ménages, le Crédit Municipal de Bordeaux propose à ses clients un prêt 
ENTRAIDE .

De 1000€ remboursable sur 12 mois au taux de 0,99%, ce qui correspond à une mensualité de 
83,79€ et un coût total de 5,48€, ce qui représentera une alternative solidaire aux découverts 
bancaires et aux crédits renouvelables dont les taux habituellement constatés sont beaucoup plus 
élevés (seuil de l’usure aux alentours de 20%).

Conditions 

a- Les avantages     :

– Taux d'intérêt bas
– Sans frais de dossier
– Etude du dossier en 48H
– Sans changement de banque
– Liste de justificatifs allégée 
– ( 1 pièce d'identité, le dernier bulletin de salaire, le dernier relevé de compte, un justificatif de 

domicile récent, un RIB)

b – Éligibilité     :

– Destiné aux salariés du secteur public ou privé, aux retraités, taux d'endettement maximum 
après crédit 40%, tolérance pour les personnes ayant subi du chômage partiel durant le 
confinement


